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AR UN CHIEN.— Q. J’ai 
11 mon mouton. Ai-je le

cun doute. H voue suffit 
re du chien.
N AU DÉPARTEMENT 
ACEMENT DE LACLO- 
n certain lopin de terre au 
2, lors des réparations à la 
rbrooke. Je me suis enga- 
noyennant une somme de 
litre tout dommage. J’ai 
, mate je ne l’ai pas accep- 
ique qu’il s’agissait d'un 
i-je bien fait de retournes

que voue avez eu tort de 
que la mention qui y était 
aitement.
n, vous devriez continuer , 
le la Voirie, et, si les faits 
eprésentez, vous auriez un 
3 forcer à améliorer votre

Coopération.
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Une pensée par semaine
"C’est des premiers pas que dé

pend la carrière".
Louis Grasset, poète français met 

cette phrase dans la bouche de l'un 
des personnages de sa comédie "Le 
méchant".•

Elle nous sert bien cette semaine 
à l’occasion du triomphe que vien
nent de remporter les jeunes pro
ducteurs de pommes de terre du 
cercle de Ste-Sabine de Bellechasse, 
Léo et Philippe Côté.

Nous ne reviendrons pas sur les 
détails du concours auquel partici
pèrent nos deux vaillants porte- 
couleurs à l’Exposition Royale. Dans 
notre numéro de la semaine der
nière vous verrez, si vous ne l’avez 
pas Iu\déjà, tous les détails se rap
portant à l'épreuve très sérieuse à 
laquelle ils furent soumis.

Félicitons ces jeunes cultivateurs 
de leur succès remarquable et d'a
voir, à l'instar des jeunes de St- 

Raymond, conquis de nouveaux lau- riers à l'unique province française de notre grand pays.
Nous avons eu connaissance des 

débuts du cercle des jeunes Agricul
teurs de Ste-Sabine, à l'occasion 
d'une réunion de ses membres où 
leur directeur, M. J.-Chs. Magnan, 
accompagné de MM. Moïse Gagnon, 
Lionel Bégin et Eugène Vermette, 
devait apprécier les résultats de 
leur premier essai en culture de 
pommes de terre. Je me rappelle 
encore ce que leur conseillait M. 
Magnan: Travaillez, ne vous décou
ragez pas, vous réussirez sûrement, 
on n'arrive pas du premier coup à la 
perfection, vous devrez étudier en
core, beaucoup observer, et être 
bien fidèle à suivre les conseils des 
agronomes et spécialistes qui s'inté
ressent à votre cercle et veulent se 
dévouer pour vous.

Tous les conférenciers de cette 
réunion, au sous-sol de l'église pa
roissiale faiblement éclairé, mais 
suffisamment pour percevoir avec 
quelle religieuse attention ces con
seils étaient écoutés, parlèrent à 
peu près dans le même sens. Jusqu'à 

h votre humble serviteur qui osa y 
aller de son mot d'encouragement.

Puis on a travaillé, étudié, essuyé 
des échecs probablement, mais 
pour se relever aussitôt et se remet
tre à l'œuvre avec plus d’ardeur en
core pour parvenir aux résultats fa
meux qui font honneur aujourd’hui 
à toute une province.

C'est des premiers pas que dé
pend la carrière. On n’en pourrait 
souhaiter de plus heureux aux 
équipiers du cercle de Ste-Sabine, 
pour peu qu’ils conservent leurs 
excellentes habitudes d’étudier, 
d’observer et de ne pas reculer de-

Notes et commentairesD’une pierre deux coups
TL n’y a que Dieu qui ne peut nous 
1 tromper, plaçons en lui toute notre 

confiance.

E recrutement de bons colons et de 
bonnes "colonnes" serait beau- 

- coup plus facile si les bonnes 
vieilles gens n’allaient pas se mêler de 
décourager la jeunesse.

T ÎLE du Prince-Edouard vient d’ex
porter 4.500 sacs de pommes de 

a—4 terre à Terre-Neuve. Ce sont 
autant de moins qui viendront sur le 
marché de Montréal.

1 A récolte des pommes de terre aux 
Etats-Unis est estimée à 383.105,- 

1—4 000 de minots. Dans l'Etat du 
Maine seulement elle s'élève à 57.285.- 
000 de minots.

8.1 Les propriétaires sont tenus de 
fournir la preuve de l'élimination des 
réacteurs au gérant du couvoir, ou à la 
personne qui a prélevé les échantillons 
dé sang, dans un délai ne dépassant pas 
cinq jours après la réception du rapport, 
du laboratoire.

9. Les propriétaires devront aussi, 
dans le même délai, fournir une déclara
tion signée attestant que la désinfection 
de leurs poulaillers a été faite selon la 
méthode prescrite. Des instructions à 
ce sujet leur seront fournies sur feuillet

n nous prie de publier les règle
ments concernant l’épreuve du 

sang (Pullorum) et la sélection 
des reproducteurs aux couvoirs coopé
ratifs pour la saison 1934-35.

Nous nous rendons volontiers à la 
demande du chef de la section avicole 
provinciale parce qu'en portant ces 
règlements à la connaissance de nos 
lecteurs nous fournissons une informa
tion utile aux sociétaires des coopéra
tives avicoles exploitant ces couvoirs, et 
nous mettons les cultivateurs, acheteurs 
de poussins d’un jour, au fait des mesu
res de précaution prises par ces établis
sements coopératifs pour assurer à leurs 
clients, acquis et futurs, des oiseaux qui 
offrent toutes les chances possibles d'une 
croissance hâtive, et soient dans un 
état de santé tel que les risques de l’éle- 
vage soient réduits au minimum possi-

IALES.—Q. Un Monsieur 
yé ses rentes seigneuria- 
es ne constituent pas une 
e, qu’il faut tenir compte 
essions ont été faites du 
le tout est changé depuis 
,régime anglais.

innattre l’acte de conces- 
occupe, je croie devoir faci- 
e ami vous a induit en er- 
euriale affecte bien votre

EUR DANS LES RÉPAR- 
EN TROP.—Q. Suis-je 
il y a eu erreur dane les 
plus que ma part.\

■reur n’est pas compte, et 
sera prouvée, vous serez 
de tout ce que vous avez

imprimé.
SÉLECTION

10. Les basses-cours devront être 
constamment tenues dans un état de 
propreté convenable et en des conditions 
satisfaisantes sous les autres rapports, 
santé des oiseaux, alimentation, etc.

11. Lors de la sélection les oiseaux 
du troupeau d'élevage devront être 
bagués par l’instructeur avicole, avec un 
anneau officiel, après examen individuel 
en prenant l'oiseau dans ses mains.

12. Les- oiseaux rejetés seront mar- 
qués avec un anneau blanc fourni par 
le département. Au moins deux semai
nes avant de commencer à recueillir les 
œufs pour l'incubation, ces volailles 
devront être isolées de façon déclarée 
satisfaisante par l’instructeur. Il n’est 
pas permis de les laisser cohabiter avec 
des oiseaux mâles durant les trente jours 
précédant la cueillette des œufs pour 
incubation.

13. La disposition des parquets d'oi
seaux enregistrés et autres catégories 
devra être acceptée par l'instructeur. 
On devra offrir des garanties satisfai
santes qu’il n’y a pas de mélange d'œufs.

14. Lors de la sélection et de l’ins-- 
pection des accouplements, le proprié
taire de la basse-cour est tenu de fournir 
tout l'aide requise par l’instructeur avi
cole et de préparer le travail.

15. La certification pourra être reti
rée en aucun temps, et pour une période 
indéterminée, si les conditions ne sont 
pas respectées par l'éleveur ou pour 
cause de maladie dans le troupeau.

ERBAL.—Q. Nous avons 
i par le conseil de comté, 
n certain montant des ar- 
ns ce chemin. Il n'a pas 
avail n'a été fait sur cer- 
res de ces lots peuvent-ils 
;r par ce chemin?
été homologué, il s’agit 
conseil de comté peut-il

remière question, non. 
le conseil de comté a tous 
our annuler un procès-ver-

S.—Il n’y a pas de doute 
est le meilleur, juge en la 
pouvoirs pour légiférer et 
a demandes qui lui seront

N se souviendra que cette année 
bien que nous ayons ensemencé 
près de 2 millions d’acres de blé 

de moins qu’en 1933. la récolte cana- 
dienne de froment dépasse celle de 1933 
de 512 millions de boisseaux. Les fèves 
■exceptées, toutes les récoltes de grain 
ont été plus fortes que l'année dernière.

T ES Anglais de la mère-patrie comp
tent encore faire le réveillon du 

4—4 Christmas avec de la dinde cana
dienne. L'an dernier l'Ouest expédiait 
au-delà de 1.000.000 lbs de viande de 
dinde et de poulet, et les Anglais n'eii 
reviennent pas de ce que c'était délicieux 
cette bonne viande blanche. On s'en 
lèche encore la moustache.

INQUANTE sous régleront votre 
abonnement pour un an et nous 
rendra énormément service. Al

lons! chers amis, utilisez le coupon 
d'abonnement qu'il y a dans ce numéro 
si vous n'avez pas le temps d'écrire. 
Merci !

A venir jusqu'à la fin d'octobre, le 
4 nombre de certificats denregis- 
X a trement inscrits en 1934 sur les 
registres du Bureau national canadien 
de l'enregistrement du bétail et approu
vés par le Ministère fédéral de l'Agri
culture était le suivant: 2.200 chevaux; 
27,200 bestiaux; 6,985 moutons: 6,110 
porcs: 8,417 renards. 6,297 chiens. 
1,161 volailles, et 87 chèvres.

ble.

ÉPREUVE DU SANG
.1. L’épreuve du sang contre la mala

die du Pullorum (diarrhée blanche) est 
obligatoire dans tous les couvoirs et dans 
tous les troupeaux pour obtenir la certi
fication et les services de l’instructeur 
avicole.

2. L’épreuve standard (Tube labora
toire) devra être utilisée dans tous les 
troupeaux.

3. Les épreuves doivent être faites 
par des laboratoires approuvés par le 
Ministère de l’Agriculture Provincial.

4. Tous les sujets sur la ferme (sans 
exception) doivent être éprouvés.

5. Tous les troupeaux ayant un pour
centage de réacteurs de plus de 15% 
à la première épreuve, devront subir 
une seconde épreuve.

6. Si le pourcentage de réacteurs est 
supérieur à 15% à la seconde épreuve, 
le troupeau sera refusé.

7. Les troupeaux ayant plus de 30c 
de réacteurs à la première épreuve seront 
refusés. Le cas de ces derniers pourra 
cependant être soumis à la Section de 
l’Aviculture, et accepté par cette der
nière dans certaines conditions.'

LORS DELAMONTE.- 
os instructions, j’omets la 
que le propriétaire du che- 
sponsable des dommages 1

1. L’on veut m'assujettir 
du chemin de front, à rai- 
de la route. Je ne borne

ès la description que vous 
'1 lot subdivisé. Le code 
ilot a été divisé entre plu- 
s la passation d’un règle- 
in procès-verbal en vertu 
est assujetti aux travaux 
tous les propriétaires ou 

in ainsi divisé sont tenus 
ment, sauf leurs recours 
oportion de la valeur du 
lx travaux ordonnés par le

TEUR.—Q. J’ai un che- 
rais savoir si je puis m’en 
ublic, sans m’exposer à 
as de permis et le cheval

: pas de doute que vous 
re cheval pour vos propres 
uvez offrir les services du 
e vous n’avez pas de per- 
egistré, sans vous exposer 
- par la loi.

SECRÉTAIRE-TRÉSO.
SCOLAIRE.—Q. Est-ce 

te école peut en même 
la commission scolaire où

ornement accorde encore 
tion des ponts faits sous

i première question, non," 
pressément.
ion, il s’agit d’une affaire 
ementale, mais il est de 
ces octrois s’accordent 

Gouvernement.

MAGÉE PAR CONS.
IN.—Rép. à Mad. V. G: 
aillé au chemin n’avaient
ils l’ont fait et sont res-. 

qu’ils vous ont causés. Si 
torisation aucune, il peut 
Ilement. Il me paraîtrait 
la responsabilité du con- 
nt été faits par ce dernier 
Sommes.
on. Si votre fils s’est pré. 
irs, qu’il était prêt à les 
lient vous seriez tenu de 
vaux faits à votre insu et 
par votre locataire.

T MAL ENTRETENU
—Il n’y a pas le moindre 
ursuivre celui qui est tenu 
un, que vous dites être

N cadeau qui ne coûte pas cher et 
fait toujours plaisir à celui qui 
le reçoit c’est un abonnement au 

"Bulletin de la Ferme", 50e par année 
Vous connaissez un parent, un ami qui 
ne reçoit pas ce journal agricole, faites- 
lui donc cadeau d’un abonnement, vous 
lui rendrez service et servirez bien la 
cause de l'enseignement agricole.Les concours de jeunes juges à l’expo

sition Royale de Torontovant la somme de travail qui s’im
pose à ceux qui demain tiendront 
les guides et dirigeront un domaine 
agricole pour leur propre compte.

Nos jeunes de Ste-Sabine ont ce
pendant l’avantage d’avoir, dans 
la personne de M. Jos.-E. Rioux, 
cultivateur de l’endroit, un aviseur 
au zèle admirable pour les suivre 

à pas à pas, ce qui rend doublement 
*efficaces les instructions et les con

seils des agronomes et instructeurs 
spéciaux qui dirigent, dans toute la 
province de Québec, les cercles de 
Jeunes Agriculteurs.

Nous admirons le travail que pour
suivent, avec une assuidité tout-à- 
fait notable, M. J.-H. Lavoie, chef 
du Service de l’Horticulture et son 
personnel trié sur le volet, avec les 
jeunes agriculteurs. Ces centaines 
de groupements paroissiaux prépa
rent une. génération de cultivateurs 
qui auront eu le privilège d’appren
dre, dès leurs premières années, la 
nécessité de l’étude, de l’association, 
de la bonne entente et qui sait si ce 
n’est pas avec une jeunesseainsipré- 
parée que la coopération chez nous, 
connaîtra ses plus belles années? F.F.

I A récolte de luzerne dans Québec 
est estimée à 17,800 tonnes ou 

1—4 16.3% plus forte que l’an dernier. 
Si nous tenons compte du fait que le 
rendement à l’acre accuse, d'autre part, 
une diminution sur l’an dernier soit 
2.34 tonnes a l’acre contre 2.91 c’est 
donc que l’étendue ensemencée en lu
zerne à progressé. Les cultivateurs réa
lisent que cette .légumineuse constitue 
une nourriture très substantielle pour 
le bétail. Tant mieux pour nos bonnes 
vaches. , ,

J ES trois services de la Division de 
l'hygiène des animaux, du Minis
tère fédéral de l’Agriculture, unis

sent leurs efforts pour sauvegarder la 
santé des bestiaux et maintenir les mar
chés étrangers et le commerce d’expor
tation des viandes. Toutes les précau
tions sont prises pour empêcher l'en
trée de maladies des pays étrangers et 
maintenir la santé des bestiaux domes
tiques. On étudie constamment les 
problèmes que présentent les maladies 
contagieuses afin de faire face aux con
ditions nouvelles et d’améliorer les 
moyens de lutte.

Les championnats se partagent entre diverses provinces. Ontario en 
rapporte deux : celui du concours d’expertise sur exhibits de grains de semence, 
avec l’équipe de jeunes agriculteurs du comté de Durham. La palme revient 
à l’équipe du club de Markham pour le concours d'appréciation du bétail
laitier. * * *

Le championnat pour jugement des exhibits de pommes de terre revient 
à la province de Québec encore une fois. L’équipe de Ste-Sabine de Belle- 
chasse formée des jeunes. Léo et Philippe Côté nous vaut cet honneur.

L’Alberta remporte lès honneurs du concours d’appréciation des classes 
de bétail de boucherie avec l'équipe de Lacombe.

La Nouvelle-Ecosse fournissait cet automne la meilleure équipe de jeunes 
juges dans les classes de volailles. C’est le club de Cambridge qui revient 
avec le gros morceau.

Au concours sur les classes de porcs d’élevage et de boucherie la province 
de Saskatchewan a conquis le championnat avec les représentants du club 
de jeunes éleveurs de porcs de Watrous.

A tous ces jeunes canadiens qui ont bien mérité du pays en général et de 
leur province en particulier nous adressons nos cordiales félicitations.

ÉMISSION SCOLAIRE, 
BUABLES ET DIRIGÉE 
TUTRICE.—Q. L’institu- 
cours en dommages con-

8 allégués dans la requête ■ 
natitutriee a droit d’exer-. 
ignataires. A
» 1 $ FVATN » 1 .1 1 - $ ,

- is


